
CONTRAT  -  ECOLE ARDEVAZ – LCM - MONTHEY 

 
 

ANNÉE SCOLAIRE 2011/2012 

 
La demande d’admission sera prise en considération par la Direction : 

 

a) lorsque les documents suivants lui seront remis : 

 une demande d’admission dûment remplie et signée 

 les notes des deux dernières années 

 deux photographies 

 une lettre de motivation de l’étudiant d’une page A4.  

b) lorsque la finance d’inscription, d’administration et d’uniforme de 
CHF 600.- est réglée. Ce montant ne sera  pas remboursé en cas 
d’annulation de l’inscription. 

c) de plus, les parents ou l’élève s’engagent à posséder une 
assurance maladie et accidents. 

 
 

Si l’élève est accepté, 

1. Les écoles du groupe Ardévaz s’engagent à donner à l’étudiant un 
programme d’étude conforme aux examens prévus. 

2. Les écoles du groupe Ardévaz s’engagent à suivre l’étudiant dans 
ses études, avec le plus d’attention possible, aussi longtemps qu’il 
observe le Règlement des Ecoles, et que les émoluments scolaires 
prévus sont versés. 

3. Les étudiants sont inscrits pour une année scolaire entière. Si des 
circonstances particulières devaient s’y opposer, il est indispensable 
que la Direction en soit informée lors de l’inscription. En signant la 
formule de demande d’admission, les parents ou l’élève s’engagent à 
payer la totalité de l’émolument de l’année scolaire, même en cas 
de renvoi ou d’arrêt en cours d’année. 

4. A la fin d’une année, l’étudiant s’engage automatiquement pour la 
suivante, et ainsi de suite, sans que de nouveaux contrats soient 
signés. Dans le cas d’un non-retour de l’élève, I’Ecole doit être 
avertie par lettre recommandée 1 mois avant la fin de l’année 
scolaire. En cas de manquement, une dédite correspondant à 3 mois 
d’écolage est due 

5. A l’issue du 6
ème

 et du 8
ème

 semestre, l’Ecole organise pour les 
étudiants inscrits aux examens de maturité suisse, des périodes de 
révision, qui sont obligatoires. Cependant, un nouveau contrat n’est 
pas nécessaire pour ces périodes. Ces frais sont compris dans 
l’écolage l’année. 

DANS CES MONTANTS SONT INCLUS LES PERIODES D’ETUDES 
JOURNALIERES ET LES COURS DE SPORT. 

 

MATURITÉ SUISSE : PÉRIODES DE RÉVISION + PRESENCE AUX EXAMENS 

Ces frais sont inclus dans l’écolage de l’année. Il comprend les cours de révision en  
juillet et/ou en août et l’accompagnement aux examens officiels. 

 

MATURITÉ BLANCHE -TARIF DES EXAMENS : 
L’Ecole Ardévaz indemnise les experts invités selon le règlement fédéral fixant le tarif 
des taxes et indemnités pour les examens suisses de maturité. 
 
La taxe que doit verser un candidat lors des examens de maturité blanche  est la 
suivante : 
 
a) pour les premiers examens partiels 

(doubles corrections de certains examens) CHF 50.- 

b) pour les seconds examens partiels 
(experts pour les oraux 
(+ certaines doubles corrections des écrits) CHF 150.- 

 

MATURITÉ SUISSE : TARIF DES EXAMENS 

Les prix des examens dépendent de la Division de la Science et de la Recherche du 
Département fédéral de l’intérieur. Ces émoluments sont à payer directement à la 
Commission de Maturité. 
 
Le candidat qui a échoué doit acquitter intégralement, pour tout examen auquel il 
s’inscrit de nouveau, les droits d’inscriptions et d’examen (cf. art. 5 et 9 – En 2011 : 
Taxe 120.- ; 1

er
 partiels 550.- ; 2

ème
 partiels 450.-) 

 

 

DEPLACEMENT AUX EXAMENS ET FRAIS D’HEBERGEMENT 

Les frais liés aux examens officiels sont à la charge des étudiants. (déplacement, 
hébergement, pension, etc…) 
 

 

UNIFORMES 

Au début de l’année scolaire les élèves reçoivent 2 chemises, 2 polos et 2 pulls. Ces  
tenues sont comprises dans les frais d’inscription (+ possibilité d’acheter des tenues 
supplémentaires si désiré) 

 

 

CONDITIONS FINANCIÈRES  2011/2012 

Aucune surprise désagréable. Vu le nombre de cours 
hebdomadaires, le nombre de semaines de cours et le nombre 
d’étudiants par classes, nos prix défient toute concurrence. 
N’hésitez pas à comparer. 

 

Pour les élèves de préparation au TRONC COMMUN 

Les parents ou l’élève s’engagent à régler les émoluments scolaires en 
10 versements de CHF 1’300.-, le 5 des mois suivants : 

septembre – octobre - novembre – décembre  
janvier - février – mars – avril – mai - juin 

 
 

Pour les élèves des années du TRONC COMMUN 

Les parents ou l’élève s’engagent à régler les émoluments scolaires en 
10 versements de CHF 1’600.-, le 5 des mois suivants : 

                      septembre – octobre - novembre – décembre  
janvier - février – mars – avril – mai - juin 

 
 

Pour les élèves des années de MATURITE :  

Les parents ou l’élève s’engagent à régler les émoluments scolaires en 
10 versements de CHF 1’750.-, le 5 des mois suivants : 

septembre – octobre - novembre – décembre  
janvier - février – mars – avril – mai - juin 

 

 
Tous les versements doivent être effectués ponctuellement.  

 

TARIF EN CAS D’ECHEC 

Suite à une non-promotion ou à un échec aux examens officiels, les frais d’écolage de 
la période de reprise sont dus proportionnellement aux cours suivis. 

 

DIVERS 

Les finances d’examens et les cours privés ne sont pas compris dans les frais 
d’écolage. 
En cas de retard dans les paiements de l’écolage, les frais de rappel seront à la charge 
des parents ou de l’élève. 
 
Les frais d’écolage sont et restent, en tout temps, liés à l’augmentation de l’indice du 
coût de la vie. Les frais d’écolage peuvent donc varier d’une année à l’autre. Ces 
augmentations éventuelles ne peuvent intervenir qu’au début d’une année scolaire, en 
août. 
 
La Direction peut vous informer sur les critères d’attribution des bourses et prêts 
d’honneur par l’Etat du Valais. Les étudiants des écoles du groupe Ardévaz peuvent en 
obtenir. 
 
L’Etudiant autorise la Direction de l’Ecole et le corps enseignant des écoles du groupe 
Ardévaz, à donner en tout temps à ses parents ou à un représentant légal à désigner, 
les renseignements concernant ses performances, son comportement, ses présences. 
Il peut révoquer, en tout temps, par écrit cette autorisation. 
 
 
 



 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 
 

ANNÉE SCOLAIRE 2011/2012 

 
Date d’entrée aux écoles du groupe Ardévaz _________________________________________________________  

ÉTUDIANT   Garçon   Fille 

Nom____________________________________  Prénom _____________________________________________  

Origine_________________________________________________________________________________________  

Lieu et date de naissance __________________________________________________________________________  

Adresse ________________________________________________________________________________________  

Mobile ( ) _______________________  E-mail ______________________________________________  

Dernière classe suivie _____________________________________________________________________________  

Assurance maladie (nom de l’assurance) ______________________________________________________________  

PARENTS OU REPRÉSENTANT  

Nom____________________________________  Prénom _____________________________________________  

Profession ______________________________________________________________________________________  

Adresse ________________________________________________________________________________________  

Téléphone ( ) ________________________  Mobile ( )________________________________________  

Fax ( ) ________________________  E-mail ______________________________________________  

ÉTUDES DÉSIRÉES 

Nom du cours  1
ère

 année 

 

 

 

 niveau gymnasial  niveau professionnel  

 

 

 

2
ème

 année  niveau gymnasial  niveau professionnel 

3
ème

 année  Maturité suisse  Baccalauréat français  CFC 

4
ème

 année  Maturité suisse  Baccalauréat français  MPC 

Objectif de formation  

Options (en 2
ème

 et 3
ème

 année)   économie  langue 

  

  

FORMATIONS PRÉALABLES 

 Nom de l’école et lieu Années de formation Certificat 

 Ecole primaire    

 Ecole secondaire    

 Ecole de commerce    

 Lycée – Collège    

 

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 

Entreprise et lieu Branche Position et fonction Date de l’engagement 

    

    

    

    

 

 J’accepte les conditions d’admission et de paiement, telles que mentionnées sur le contrat ainsi que tous 
les articles du règlement. 

__________   _______________________    ______________________    _________________________  

Lieu et date Signature de l’étudiant 
Signature des parents 

ou du représentant 
Confirmation de l’Ecole 



 


